
AUXILIAIRE
DE SANTÉ ?

Envie de progresser ?
Et de vous perfectionner ?

 
d’Aide en Soins

et Accompagnement

Un titre professionnel reconnu
dans le système de formation Suisse

Davantage de compétences

Des perspectives de carrière

Allez plus loin avec

AFP ASA
l’Attestation Fédérale de formation Professionnelle



En école pro.
(voie duale)

En 2 ans
1 jour de cours /

semaine

24 jours
de cours

interentreprise

Validation
d’expérience

Présentation
de dossier

Stages

17 jours de
perfectionnement

12 jours 
de préparation
aux examens

AFP ASA

en cours
d’emploi à

HévivA

Soutien
d’un référent

terrain

en institution

en institution

à HévivA
à HévivA

à HévivA
à HévivA

Pour la validation d’acquis d’expérience et la voie duale, merci de prendre contact
avec la CPA (Certification Professionnelle pour Adultes) - info.cpa@vd.ch ou 021 557 88 99

Les cours de culture générale ne sont pas assurés par HévivA mais par le canton.

Trois chemins possibles 
vers l’AFP ASA...



Plus d’informations : afp.asa@heviva.ch

17 jours de perfectionnement 

Rendre le quotidien vivant (2 jours) 

Évaluation et surveillance déléguées (0.5 jour) 

Accompagner au repos et au coucher (0.5 jour) 

Accompagner la fin de vie (3 jours) 

Gestion du matériel (0.5 jour) 

Accompagnateur en Psychiatrie de l’âge avancé FAP (6 jours) 

Se centrer sur le béneficiaire (0.5 jour) 

Préparer et entretenir la salle à manger autour des repas (0.5 jour)

Transmissions orales et écrites (0.5 jour) 

Médicaments en EMS (1 jour) 

Entretien du linge et du lieu de vie (0.5 jour)

Entreprise responsable et durabilité (0.5 jour) 

Accompagner les personnes malentendantes ou atteintes

de surdité (0.5 jour) 

Les déficiences visuelles chez la personne âgée (0.5 jour)

c’est quoi ?



Vous voulez rejoindre le

et intégrer le
programme HévivA

projet pilote ?

Merci d’adresser votre dossier complet
à afp.asa@heviva.ch

Un dossier complet comprend :

Le Curriculum Vitae

Délai de dépôt : 15 mai 2026

Les attestations de toutes les formations suivies

Un certificat de travail confirmant les 2 ans d’expérience
dans le domaine médico-social à 100% ou plus
longtemps au prorata du temps de travail

Les certificats de travail justifiant une expérience
professionnelle de 5 ans à 100% ou plus longtemps
au prorata du temps de travail

L’auto-évaluation (accessible sur notre site internet)

L’évaluation du formateur de terrain (accessible sur
notre site internet)

Une attestation du niveau de français


